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*     * 
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NOTE DU SECRÉTARIAT 
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traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
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No. 48887 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Syrian Arab Republic 

Memorandum of Understanding between the Government of the Argentine Republic and the 
Government of the Syrian Arab Republic for cooperation in the field of exchange of ex-
periences, management and organization of urban transport. Buenos Aires, 2 July 2010 

Entry into force:  2 July 2010 by signature, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  Arabic, English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

République arabe syrienne 

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouverne-
ment de la République arabe syrienne relatif à la coopération dans la gestion et 
l’organisation du transport urbain et à l’échange d’expériences dans ce domaine. Buenos 
Aires, 2 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2010 par signature, conformément à l'article VIII  
Textes authentiques :  arabe, anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 

 3 



Volume 2777, I-48887 

 

 4 



Volume 2777, I-48887 

 

 5 



Volume 2777, I-48887 

 

 6 



Volume 2777, I-48887 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
* [Appears in the Arabic text only – N’apparaît que dans le texte arabe] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARABE SYRIENNE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA GESTION ET 
L’ORGANISATION DU TRANSPORT URBAIN ET À L’ÉCHANGE 
D’EXPÉRIENCES DANS CE DOMAINE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République arabe sy-
rienne, ci-après dénommés « les Parties », 

Bien conscients de l’importance de la coopération dans le domaine de la gestion et de 
l’organisation du transport et du trafic urbains, qui est l’un des éléments du développement social 
et économique des deux pays, 

Guidés par le souhait de la Partie syrienne de tirer parti de l’expérience de la Partie argentine 
s’agissant de l’utilisation de gaz naturel comprimé dans les moyens de transport, en vue de mettre 
en place une coopération fructueuse et efficace entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les activités de coopération des Parties sont les suivantes : 
1. Tirer parti de l’expérience de l’Argentine s’agissant des moyens de transport fonctionnant 

au gaz naturel comprimé et des accessoires, du mécanisme d’exploitation et des investissements 
qui sont liés à ces moyens de transport; 

2. Échanger des données d’expérience et informations s’agissant de la préparation d’études 
complètes sur le système de transport urbain (plan-cadre); 

3. Encourager le secteur privé à participer aux investissements dans le transport urbain et 
élaborer des mesures d’incitation, des moyens et des garanties nécessaires pour le renforcement de 
cette participation; 

4. Développer le mécanisme de travail des autorités publiques dans le domaine du transport 
urbain; 

5. Former le personnel des entreprises de transport urbain en mettant sur pied des pro-
grammes de formation et des visites d’information. 

Article II 

Les deux Parties échangent les éléments ci-après : 
1. Des documents de conférences, de séminaires et d’ateliers consacrés au transport urbain; 
2. Des recherches pratiques communes dans le domaine du transport urbain; 
3. Des mécanismes et des moyens pour encourager le secteur privé à investir dans le do-

maine du transport urbain. 
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4. Tous types de soutien, d’investissement et de consultations techniques dans le domaine du 
transport urbain. 

Article III 

1. Les Parties se soutiennent mutuellement et coordonnent en permanence leur action dans 
les organisations et les conférences arabes et internationales. 

2. Les Parties coopèrent s’agissant de leur participation aux conférences internationales dans 
le domaine du transport urbain, chaque fois que cela est possible et n’est pas contraire à leurs inté-
rêts. 

3. En cas d’incompatibilité entre le présent Mémorandum d’accord et les accords arabes et 
internationaux dans le domaine du transport et du trafic urbains, lesdits accords prévalent. 

Article IV 

Les Parties créent un groupe de travail mixte qui a le droit de soumettre des propositions dans 
le domaine du transport urbain aux autorités compétentes pour accomplir les procédures néces-
saires. Elles se réunissent alternativement dans chacun des pays, selon les besoins, aux fins ci-
après : 

1. Définir le programme exécutif de coopération en fonction d’un calendrier dont elles 
conviendront plus tard; 

2. Étudier les aspects de la coopération mis en œuvre conformément au présent Mémoran-
dum d’accord, évaluer les résultats obtenus, recenser les difficultés et trouver les solutions appro-
priées; 

3. Coordonner et étudier les spécifications techniques spéciales des moyens et des modèles 
de transport urbain et en assurer le développement; 

4. Étudier le système de transport urbain appliqué dans les deux pays et son mécanisme de 
fonctionnement, et mettre en place une coordination entre elles en vue de son développement; 

5. Étudier le mécanisme de fonctionnement des autorités de transport urbain dans les deux 
pays et mettre en place une coopération et une coordination entre lesdites autorités afin de déve-
lopper ce mécanisme. 

Article V 

Les deux Parties s’engagent à respecter les modalités financières ci-après s’agissant de 
l’échange d’experts, de la formation et des visites d’information : 

A – Échange d’experts : 
Le pays hôte prend en charge les frais de voyage (billet d’avion aller-retour) en classe écono-

mique et la rémunération de l’expert, telle que définie par les Parties contractantes compte tenu des 
qualifications et de l’expérience de l’expert et de la durée de la mission. 

B – Formation du personnel (renforcement des capacités) : 
La mission prend en charge les frais de voyage (aller-retour) et le pays hôte prend en charge le 

coût de la formation, du logement et des soins de santé en cas de maladie. 
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C – Visites d’information : 
Les deux Parties conviennent des modalités. 

Article VI 

Les deux Parties règlent par la voie de discussions et de consultations amiables les différends 
qui surviendraient entre elles concernant l’application du présent Mémorandum d’accord. 

Article VII 

1. Les autorités ci-après sont responsables de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord : 

- pour la République argentine : le Secrétariat aux transports; 
- pour la République arabe syrienne : le Ministère des transports. 

2. Les modifications ou ajouts au présent Mémorandum d’accord doivent faire l’objet d’une 
proposition écrite de l’une des Parties, qui doit être approuvée par l’autre. 

3. Les ajouts et modifications visés au paragraphe précédent entrent en vigueur conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 de l’article VIII du présent Mémorandum d’accord. 

Article VIII 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord reste valable pour une période de cinq (5) ans à comp-

ter de la date de son entrée en vigueur. Il est renouvelé automatiquement pour de nouvelles pé-
riodes de même durée, à moins que l’une ou l’autre des Parties ne s’y oppose par écrit six (6) mois 
avant la fin d’une de ces périodes. 

FAIT ET SIGNÉ à Buenos Aires, le 2 juillet 2010, en deux exemplaires originaux dans les 
langues arabe, espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JUAN PABLO SCHIAVI 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne : 
RIMA KADRI 
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No. 48888 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Basic Agreement on technical and scientific cooperation between the Government of the 
Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile. Santiago, 26 August 
1994 

Entry into force:  26 September 1996 by notification, in accordance with article XII  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Accord de base relatif à la coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de la République du Chili. Santiago, 26 août 
1994 

Entrée en vigueur :  26 septembre 1996 par notification, conformément à l'article XII  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 20 



Volume 2777, I-48888 

 

 21 



Volume 2777, I-48888 

 

 22 



Volume 2777, I-48888 

 

 23 



Volume 2777, I-48888 

 

 24 



Volume 2777, I-48888 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT ON TECHNICAL AND SCIENTIFIC COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CHILE  

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile, 
hereinafter referred to as “the Parties”,  

Desiring to strengthen the traditional ties of friendship existing between the two peoples,  
Aware of their common interest in promoting and fostering scientific and technical progress 

and the reciprocal advantages that would result from cooperation in fields of mutual interest,  
Convinced of the importance of establishing mechanisms that contribute to the development of 

this process and of the need to carry out specific technical and scientific cooperation programmes 
that would have a significant impact on the economic and social advancement of their respective 
countries,  

Have agreed as follows:  

Article I  

For the purposes of the application and interpretation of this Agreement, “programme” shall 
be understood as all the projects through which technical and scientific cooperation is to be carried 
out, and “project” as the tool for executing it. 

Article II  

1. The Contracting Parties undertake to elaborate and execute, by mutual agreement, tech-
nical and scientific cooperation programmes and projects to implement this Agreement, which 
shall serve as a basis for them.  

2. Such programmes and projects shall give consideration to inviting public- and private- 
sector agencies and entities of both countries and, if necessary, universities, scientific and technical 
research institutes and non-governmental organizations, to participate in their implementation. 
They shall also take into consideration the importance of carrying out national development pro-
jects and integrated regional development projects.  

3. The Contracting Parties may conclude supplementary agreements through the diplomatic 
channel when they deem it necessary.  

Article III  

1. For the purposes of this Agreement, the Contracting Parties shall agree upon biennial 
programmes, consistent with the priorities of the two countries.  

2. These biennial programmes shall be periodically evaluated by the Working Group re-
ferred to in article VIII of this Agreement.  
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Article IV  

In executing programmes and projects under this Agreement, the Contracting Parties may, 
provided they deem it necessary, encourage and seek the participation and financing of interna-
tional or regional economic organizations as well as institutions of third countries.  

Article V 

For the purposes of this Agreement, technical and scientific cooperation between the coun-
tries may take the following forms:  

(a) Joint or coordinated implementation of research and/or development programmes; 
(b) Provision of experts;  
(c) Provision of equipment and materials necessary for the execution of specific projects;  
(d) Development of internship programs for professional training;  
(e) Award of study grants for the purposes of specialization;  
(f) Establishment and operation of research institutions, laboratories or learning centres;  
(g) Organization of seminars and conferences;  
(h) Provision of consultancy services;  
(i) Exchange of scientific and technological information;  
(j) Development of joint cooperation activities in third countries;  
(k) Any other form agreed upon by the Contracting Parties.  

Article VI  

Without prejudice to the possibility of extending cooperation to all areas which the Contract-
ing Parties may deem appropriate, the following areas are of particular interest to both:  

- Environment and natural resources; 
- Technological and productive innovation; 
- Energy; 
- Electronics; 
- Mining; 
- Fishing; 
- Agriculture and agro-industry; 
- Ports; 
- Transport and communications; 
- Housing and city planning; 
- Tourism; 
- Health and social welfare; 
- Trade and investment; 
- Planning and development. 
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Article VII  

1. With a view to ensuring the coordination of activities for the fulfilment of this Agreement 
and establishing the best possible conditions for its implementation, the Contracting Parties shall 
establish a Joint Commission composed of representatives of the two Parties, which shall meet al-
ternately in Buenos Aires and Santiago every two years. The Joint Commission shall have the fol-
lowing functions:  

(a) Evaluate and define priority areas where it is deemed feasible to carry out specific tech-
nical and scientific cooperation projects;  

(b) Analyse, evaluate, approve and review biennial technical and scientific cooperation pro-
grammes; and  

(c) Oversee the effective implementation of this Agreement and make such recommendations 
to the Parties as it deems appropriate.  

2. Without prejudice to the provisions of paragraph 1 of this article, each Party may submit 
to the other, at any time, specific technical and scientific cooperation projects for due considera-
tion and subsequent approval by the Joint Commission. Furthermore, the Contracting Parties may 
convene special meetings of the Joint Commission by mutual agreement and when they deem it 
necessary.  

Article VIII  

1. Notwithstanding the provisions of the preceding article and with a view to having a regu-
lar mechanism for programming and implementation, the Contracting Parties decide to establish a 
Working Group on Technical and Scientific Cooperation.  

2. The Working Group shall be composed of representatives of the Ministry for Foreign Af-
fairs, International Trade and Worship of the Argentine Republic and the Ministry for Foreign Af-
fairs of the Republic of Chile, who shall have the authority to invite the entities or institutions as 
they deem appropriate.  

3. This Working Group shall be tasked with:  
(a) preparing comprehensive and sectoral reports on the development of technical and scien-

tific cooperation between the two countries;  
(b) proposing to the Joint Commission the elaboration of biennial programmes, identifying 

specific projects to be carried out as well as the necessary resources for their implementation; and  
(c) supervising the execution of the projects agreed upon, taking the necessary steps to ensure 

their completion within the required time frames.  

Article IX  

The cost of round-trip air fare for the dispatch of personnel referred to in article V of this 
Agreement from one Party to the territory of the other Party shall be borne by the sending Party. 
The cost of lodging, board, local transport and other expenses necessary for the execution of a 
programme shall be covered by the receiving Party, unless expressly specified otherwise in the 
programmes or in supplementary agreements.  
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Article X  

The rules in force with respect to the privileges and immunities of United Nations officials and 
experts shall apply to the officials and experts of each of the Contracting Parties designated to 
work in the territory of the other Party, who are not nationals or permanent residents in its territory.  

Article XI  

The rules governing the entry of equipment and materials provided by the United Nations for 
technical and scientific cooperation projects shall apply to the equipment and materials provided 
for any purpose, by either Government, within the framework of technical and scientific coopera-
tion projects.  

Article XII  

1. This Agreement shall enter into force on the date of the last notification in which one of 
the Parties communicates to the other that the corresponding constitutional and legal procedures 
have been fulfilled.  

2. This Agreement shall be valid for an indefinite period. Either of the Parties may terminate 
it by giving written notification to the other. The Agreement shall be terminated six (6) months 
from the date of such notification.  

3. In any case in which this Agreement ceases to be in effect, programmes and projects un-
der way shall not be affected and shall continue until they are completed, unless the Parties have 
agreed otherwise.  

4. Upon the entry into force of this Agreement, the Agreement on Scientific and Technolog-
ical Cooperation signed in Buenos Aires on 17 May 1974 shall cease to be in effect. Projects that 
are in progress on the date that this Agreement enters into force shall be continued until they are 
completed.  

5. Implementation of this Agreement shall not affect compliance with agreements signed by 
either of the Contracting Parties within the framework of regional or subregional integration mech-
anisms. Furthermore, in none of those cases shall it give rise to obligations of reciprocity.  

This Basic Agreement is concluded in the Spanish language, in two copies, both texts being 
equally authentic.  

DONE in the city of Santiago, Chile, on 26 August 1994.  

For the Government of the Argentine Republic:  
GUIDO DI TELLA 

For the Government of the Republic of Chile:  
CARLOS FIGUEROA SERRANO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE ET SCIENTI-
FIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI  

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Chili, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Animés du désir de renforcer les liens traditionnels d’amitié qui existent entre les deux 
peuples, 

Conscients de leur intérêt mutuel à promouvoir et à encourager le progrès technique et scienti-
fique et reconnaissant les avantages qui se rattachent à une coopération dans des domaines d'intérêt 
commun, 

Convaincus de l'importance de mettre sur pied des mécanismes qui contribuent à l'élaboration 
de ce processus et de la nécessité d'exécuter des programmes spécifiques de coopération technique 
et scientifique ayant une incidence notable sur le progrès économique et social de leurs pays res-
pectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins de l'application et de l'interprétation du présent Accord, le terme « programme » s'en-
tend de l’ensemble des projets par lesquels la coopération technique et scientifique est mise en 
œuvre et le terme « projet » s'entend des outils qui permettent de l'exécuter. 

Article II 

1. Les Parties contractantes s’engagent à élaborer et à exécuter, d'un commun accord, des 
programmes et projets de coopération technique et scientifique en application du présent Accord, 
qui leur servira de base. 

2. Ces programmes et projets peuvent prévoir la participation d'organismes et d'entités des 
secteurs public et privé des deux pays et, au besoin, d’universités, d'instituts de recherche tech-
nique et scientifique et d’organisations non gouvernementales lors de leur mise en œuvre. Ils doi-
vent ainsi tenir compte de l’importance de l’exécution de projets nationaux de développement ainsi 
que de projets de développement régional intégré. 

3. Les Parties contractantes peuvent conclure des accords complémentaires par la voie di-
plomatique lorsqu'elles l'estiment nécessaire. 

Article III 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes conviennent de programmes bien-
naux conformes aux priorités des deux pays. 
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2. Le Groupe de travail mentionné à l'article VIII du présent Accord évalue régulièrement 
lesdits programmes biennaux.  

Article IV 

Lors de l’exécution des programmes et projets mis en œuvre conformément au présent Ac-
cord, les Parties contractantes peuvent, lorsqu'elles l'estiment nécessaire, encourager et solliciter la 
participation et le financement d'organismes économiques internationaux ou régionaux et d'institu-
tions de pays tiers. 

Article V 

Aux fins du présent Accord, la coopération technique et scientifique entre les pays peut revêtir 
les formes suivantes : 

a) La réalisation conjointe ou coordonnée de programmes de recherche et/ou de développe-
ment; 

b) L’envoi d'experts; 
c) L'envoi d'équipements et de matériel nécessaires à l'exécution de projets spécifiques; 
d) L'élaboration de programmes de stages à des fins de formation professionnelle; 
e) L'octroi de bourses d'études de spécialisation; 
f) La création et la gestion d'instituts de recherche, de laboratoires ou de centres de perfec-

tionnement; 
g) L'organisation de séminaires et de conférences; 
h) La prestation de services de conseil; 
i) L'échange d’informations scientifiques et technologiques; 
j) La réalisation d'activités conjointes de coopération dans des pays tiers; 
k) Toute autre modalité convenue entre les Parties contractantes. 

Article VI 

Sans préjudice de la possibilité pour les Parties contractantes d'étendre leur coopération à tous 
les domaines qu'elles jugent appropriés, sont désignés d'intérêt mutuel les domaines suivants : 

- L'environnement et les ressources naturelles; 
- L'innovation technologique et productive; 
- L'énergie; 
- L'électronique; 
- L'exploitation minière; 
- La pêche; 
- L'agriculture et l'agro-industrie; 
- Les ports; 
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- Le transport et les communications; 
- Le logement et l'urbanisme; 
- Le tourisme; 
- La santé et l'assistance sociale; 
- Le commerce et l'investissement; 
- La planification et le développement. 

Article VII 

1. Les Parties contractantes créent une commission mixte composée de représentants de leur 
pays pour assurer la coordination des activités mises en œuvre en vertu du présent Accord ainsi 
que les conditions optimales pour son exécution. Cette commission se réunit tantôt à Buenos Aires, 
tantôt à Santiago, tous les deux ans. Elle exerce les fonctions suivantes : 

a) évaluer et définir les domaines prioritaires dans lesquels des projets spécifiques de coopé-
ration technique et scientifique sont réalisables; 

b) analyser, évaluer, approuver et réviser les programmes biennaux de coopération technique 
et scientifique; 

c) superviser le bon fonctionnement du présent Accord et adresser aux Parties les recom-
mandations qu'elle juge pertinentes. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, l'une quelconque des 
Parties peut, à tout moment, soumettre à l'autre Partie des projets spécifiques de coopération tech-
nique et scientifique, aux fins d'examen et d'approbation ultérieure par la Commission mixte. En 
outre, les Parties contractantes peuvent convoquer, d'un commun accord et lorsqu'elles l'estiment 
nécessaire, des réunions extraordinaires de la Commission mixte. 

Article VIII 

1. Nonobstant les dispositions de l'article précédent et dans le but de disposer d'un méca-
nisme permanent de programmation et d'exécution, les Parties contractantes décident de créer un 
Groupe de travail sur la coopération technique et scientifique. 

2. Le Groupe de travail est composé de représentants du Ministère des affaires étrangères, 
du commerce international et du culte de la République argentine et de représentants du Ministère 
des affaires étrangères de la République du Chili, qui sont habilités à inviter les entités ou institu-
tions qu'ils estiment pertinentes. 

3. Le Groupe de travail est chargé de : 
a) rédiger des rapports globaux et sectoriels sur l'évolution de la coopération technique et 

scientifique entre les deux pays; 
b) proposer à la Commission mixte l'élaboration de programmes biennaux, en déterminant 

les projets spécifiques à mettre en œuvre ainsi que les ressources nécessaires à leur réalisation; et 
c) superviser l'exécution des projets convenus, en mettant en place les moyens nécessaires à 

leur achèvement dans les délais impartis. 
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Article IX 

Les frais des billets d'avion aller et retour pour l’envoi de personnel visé à l'article V du pré-
sent Accord, d'une Partie vers le territoire de l'autre Partie, sont pris en charge par la Partie expédi-
trice. Les frais afférents à l'hébergement, à l'alimentation, aux transports locaux et les autres dé-
penses nécessaires à la mise en œuvre d’un programme sont pris en charge par la Partie destina-
taire. Il peut en être spécifié autrement dans les programmes ou accords complémentaires. 

Article X 

Les règles relatives aux privilèges et immunités dont bénéficient les fonctionnaires et experts 
des Nations Unies s’appliqueront aux fonctionnaires et experts de chacune des Parties contrac-
tantes désignés pour travailler sur le territoire de l’autre Partie et qui ne sont pas des ressortissants 
ou des résidents permanents de cette autre Partie. 

Article XI 

Les règles relatives à l’entrée d'équipements et de matériel fournis par l'Organisation des Na-
tions Unies pour les projets de coopération technique et scientifique s'appliquent aux équipements 
et au matériel fournis à quelque titre que ce soit, par l'un ou l'autre Gouvernement, dans le cadre de 
projets de coopération technique et scientifique. 

Article XII 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle l'une 
des Parties informe l'autre Partie que les procédures constitutionnelles et juridiques correspon-
dantes ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. L'une quelconque des Parties peut 
le dénoncer par notification écrite adressée à l'autre Partie. Le présent Accord cesse de produire 
ses effets six (6) mois à compter de la date de la notification susmentionnée. 

3. La dénonciation du présent Accord n'affecte en rien l’exécution des programmes et des 
projets en cours, qui se poursuivent jusqu'à leur achèvement, sauf si les Parties en conviennent au-
trement. 

4. À compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord relatif à la coopération 
scientifique et technologique signé le 17 mai 1974 à Buenos Aires cesse d’avoir effet. Les projets 
en cours au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord se poursuivent jusqu'à leur achève-
ment.  

5. L'application du présent Accord n'affecte en rien l'exécution des accords signés par l'une 
et l'autre Parties contractantes dans le cadre de mécanismes d'intégration régionaux ou sous-
régionaux. En outre, il n'implique en aucun cas des obligations de réciprocité. 
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Le présent Accord de base est conclu en langue espagnole, en deux exemplaires, les deux 
textes faisant également foi.  

FAIT à Santiago (Chili), le 26 août 1994. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
GUIDO DI TELLA 

Pour le Gouvernement de la République du Chili :  
CARLOS FIGUEROA SERRANO 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE FOR THE IMPLEMENTATION OF SOUTH-SOUTH TRIANGULAR CO-
OPERATION INITIATIVES 

The Argentine Republic and the Republic of Chile, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Bearing in mind, 
The Argentine-Chilean Treaty of Peace and Friendship, signed in Vatican City, on 

29 November 1984, 
The Basic Agreement on Technical and Scientific Cooperation between the Government of 

the Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile, signed in Santiago, Chile, on 
26 August 1994, 

The Declaration of Principles and Guidelines for Joint Action, signed in Buenos Aires on 
21 March 2006, 

Considering, 
That South-South triangular cooperation is an innovative possibility which, by promoting dia-

logue between various participants in international cooperation, makes it possible not only to pool 
and optimize resources, but also to share different experiences, knowledge and technologies devel-
oped by the Parties, 

That South-South triangular cooperation makes it possible to formulate cooperation proposals 
that are extensive in both time and resources, thanks to the partnership between the Parties, 

That South-South triangular cooperation activities enable the third countries, in which the 
joint projects are undertaken, to strengthen their capacity to generate their own development strat-
egies, 

That the Parties wish to formalize a framework of understanding, on the basis of which they 
can jointly identify and implement South-South triangular cooperation actions in third countries 
that request such cooperation, on the basis of their comparative advantages and possibilities for 
sharing the experience gained by the Parties, 

That this will strengthen relations between the Parties in particular, and South-South coopera-
tion in general, by developing programmes and projects that make it possible to maximize the effi-
ciency, impact and sustainability of the actions undertaken, 

That the recognized experience of the Parties in the field of technical cooperation will enable 
them to develop solid joint cooperation actions with third countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

The purpose of this Agreement is to pool efforts and to share experiences and good practices 
between the Parties, promoting and implementing joint technical assistance in third countries, us-
ing the mechanisms available to each of them, in the framework of the Basic Agreement on Tech-
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nical and Scientific Cooperation signed between the two States in 1994, and their respective tech-
nical cooperation structures. 

Article 2. Selection of projects 

The Parties shall undertake joint missions to countries that request their cooperation, with a 
view to identifying, jointly with the institutions of the third country in question, the cooperation ac-
tivities to be undertaken, and preparing the corresponding project documents. 

The project documents, which will specify the objectives, results, activities, management indi-
cators and impacts it is intended to achieve, together with the corresponding budget, will be pre-
pared jointly through participatory planning processes, involving the country that requested the de-
velopment of cooperation activities. 

The project documents will be approved by the signature of all intervening Parties, as de-
scribed in paragraph 2 of article 5. 

All of the activities envisaged in the projects covered by this Agreement will be subject to cur-
rent regulations, as applicable to each case in the Argentine Republic and in the Republic of Chile, 
and in laws of the third country in which the cooperation is carried out. 

Article 3. Implementation authorities 

The Argentine Republic appoints the General Directorate of International Cooperation of the 
Ministry for Foreign Affairs, International Trade and Worship as responsible for the preparation, 
coordination, monitoring and evaluation of the cooperation actions envisaged under this Agree-
ment.  

The Republic of Chile appoints the International Cooperation Agency of Chile as responsible 
for the preparation, coordination, monitoring and evaluation of the cooperation actions to be un-
dertaken under this Agreement. 

Article 4. Institutional support 

In the execution of the cooperation activities provided for in the project documents, the Par-
ties may request support from public- and private-sector institutions, non-governmental organiza-
tions, international organizations, technical cooperation agencies and regional and international 
funds and programs. 

Article 5. Joint Coordination Committee 

For the implementation of the technical cooperation activities, projects and programmes, and 
their monitoring and evaluation, a Joint Coordination Committee will be created, which will meet 
once a year, and whenever necessary. 

This Committee will consist of the authorities that direct the institutions mentioned in arti-
cle 3, and by the authorities of institutions designated by the State in which the cooperation activi-
ties are carried out, together with representatives from organizations who participate in implement-
ing the programmes and projects established under this Agreement. 
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Article 6. Information 

The Parties shall keep each other mutually informed of their respective actions under this 
Agreement. 

Article 7. Publication 

Documents prepared as a result of the cooperation activities undertaken within the framework 
of the projects under this Agreement will be the joint property of the Parties and of the third-
country partner in the cooperation. 

The official versions of the working documents will always be prepared in the languages of 
the Parties and in the language of the third country in which the activities are undertaken. 

Should the aforementioned documents be published, the Parties shall be expressly consulted, 
give their authorization and be mentioned in the text of the documents. 

Article 8. Dispute settlement 

Any disputes arising between the Parties over the interpretation or application of the provi-
sions of this Agreement shall be resolved through the diplomatic channel. 

Article 9. Entry into force and termination 

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification whereby the Parties 
inform each other through the diplomatic channel that the domestic requirements for its entry into 
force have been completed, and it may be amended by mutual agreement. 

This Agreement shall last for five (5) years and be renewed automatically for identical periods 
unless one of the Parties notifies the other, through the diplomatic channel, of its intention not to 
renew it, giving at least six (6) months’ notice before the expiry date of the period in question. 

Either of the Parties may terminate this Agreement by notifying the other Party, through the 
diplomatic channel, in which case termination shall take effect six (6) months after such notifica-
tion. 

The termination of this Agreement shall not affect the development and completion of ongoing 
cooperation activities. 

DONE in Buenos Aires, on 6 August 2009, in two original copies in the Spanish language, 
both texts being equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister of Foreign Affairs, International Trade and Worship 

For the Republic of Chile: 
MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
RELATIF À LA RÉALISATION D'INITIATIVES DE COOPÉRATION TRIAN-
GULAIRE SUD-SUD  

La République argentine et la République du Chili, ci-après dénommées les « Parties », 
Vu 
Le Traité de paix et d’amitié entre la République argentine et la République du Chili, signé le 

29 novembre 1984 à la Cité du Vatican, 
L’Accord de base relatif à la coopération technique et scientifique entre le Gouvernement de 

la République argentine et le Gouvernement de la République du Chili, signé à Santiago (Chili) le 
26 août 1994, 

La Déclaration de principes et lignes directrices pour une action conjointe, signée à Buenos 
Aires, le 21 mars 2006, 

Considérant, 
Que la coopération triangulaire Sud-Sud est une possibilité novatrice qui, en encourageant le 

dialogue entre les différents acteurs de la coopération internationale, permet non seulement de réu-
nir et d'optimiser les ressources, mais aussi de partager différentes expériences, des connaissances 
et des technologies élaborées par les Parties, 

Que, grâce à l'association des Parties, la coopération triangulaire Sud-Sud permet de formuler 
des propositions de coopération à long terme avec davantage de ressources, 

Que les activités de coopération triangulaire Sud-Sud permettent aux pays tiers où sont réali-
sés les projets communs de renforcer leurs capacités pour mettre au point leurs propres stratégies 
de développement, 

Que les Parties souhaitent formaliser un cadre d'entente à partir duquel elles peuvent conjoin-
tement identifier et mettre en œuvre des mesures de coopération triangulaire Sud-Sud dans les pays 
tiers qui demandent la mise en place de telles coopérations en fonction de leurs avantages compa-
ratifs et des possibilités de partager l'expérience acquise par les Parties, 

Que ceci conduira au renforcement des relations entre les Parties en particulier et, plus généra-
lement, de la coopération Sud-Sud lors de la mise en œuvre de programmes et de projets visant à 
optimiser l'efficacité, l'impact et la durabilité des actions menées, 

Que l'expérience avérée des Parties en matière de coopération technique leur permettra de 
mettre en place des actions solides de coopération conjointe avec des pays tiers, 

Sont convenues de ce qui suit :  

Article premier. Objet 

Le présent Accord vise à conjuguer les efforts et partager les expériences et les bonnes pra-
tiques entre les Parties, en encourageant et en assurant, par le biais de mécanismes dont chacune 
dispose, une assistance technique conjointe dans des pays tiers, dans le cadre de l’Accord de base 
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relatif à la coopération technique et scientifique signé entre les deux États en 1994, ainsi que de 
leurs structures respectives de coopération technique. 

Article 2. Sélection des projets 

Les Parties effectueront des missions conjointes dans les pays sollicitant leur coopération afin 
d'identifier, en collaboration avec les institutions du pays tiers concerné, les activités de coopéra-
tion à réaliser et d'élaborer les descriptifs de projet correspondants. 

Les descriptifs de projet préciseront les objectifs, les résultats escomptés, les activités et les 
indicateurs de gestion et d'impact visés, ainsi que le budget correspondant, et seront élaborés 
conjointement dans le cadre d'une planification participative, avec la contribution du pays 
sollicitant le développement d'activités de coopération. 

Les descriptifs de projet seront approuvés par la signature de toutes les Parties concernées, tel 
que décrit au paragraphe 2 de l'article 5. 

Toutes les activités prévues dans les projets faisant l'objet du présent Accord seront soumises 
à la réglementation en vigueur qui, dans chaque cas, est applicable en République argentine, en 
République du Chili et dans le droit du pays tiers où est mise en place la coopération. 

Article 3. Organismes d'exécution 

La République argentine désigne la Direction générale de la coopération internationale du Mi-
nistère des affaires étrangères, du commerce international et du culte comme responsable de l'éla-
boration, de la coordination, du suivi et de l'évaluation des actions de coopération prévues dans le 
cadre du présent Accord. 

La République du Chili désigne l'Agence de coopération internationale du Chili comme res-
ponsable de l'élaboration, de la coordination, du suivi et de l'évaluation des actions de coopération 
à mettre en place dans le cadre du présent Accord. 

Article 4. Appuis institutionnels 

Lors de la mise en œuvre des activités de coopération prévues dans les descriptifs de projet, 
les Parties pourront solliciter l'appui des institutions du secteur public et privé, des organisations 
non gouvernementales, des organismes internationaux, des agences de coopération technique, ainsi 
que des fonds et programmes régionaux et internationaux. 

Article 5. Commission conjointe de coordination 

Une commission conjointe de coordination est créée pour la mise en œuvre des activités, des 
projets et des programmes de coopération technique, ainsi que pour en assurer le suivi et l'évalua-
tion. Elle se réunira une fois par an et selon que de besoin. 

Cette commission se compose des autorités qui dirigent les institutions mentionnées à l'ar-
ticle 3 et de celles à la tête des institutions désignées par l'État au sein desquelles sont menées les 
activités de coopération, ainsi que des représentants d’organismes impliqués dans l'exécution des 
programmes et projets élaborés dans le cadre du présent Accord. 
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Article 6. Information 

Les Parties se tiennent mutuellement informées des actions qu'elles mènent respectivement 
dans le cadre du présent Accord. 

Article 7. Publication 

Les documents élaborés à l'issue des activités de coopération mises en place dans le cadre des 
projets visés dans le présent Accord sont considérés comme un bien commun des Parties et du 
pays tiers partenaire au titre de la coopération. 

Les versions officielles des documents de travail seront toujours rédigées dans la langue des 
Parties et dans la langue du pays tiers où les activités se déroulent. 

En cas de publication de ces documents, les Parties doivent être expressément consultées, 
donner leur agrément et y être mentionnées. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties se rapportant à l'interprétation ou à l'exécution des dispositions 
du présent Accord est réglé par la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification adressée par la voie 
diplomatique par laquelle les Parties s’informent que les conditions internes pour son entrée en vi-
gueur ont été accomplies. Les Parties peuvent le modifier d'un commun accord. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans et est automatiquement recon-
duit pour des périodes d'une durée identique, sauf si l'une des Parties adresse à l’autre, par la voie 
diplomatique, son intention de ne pas le proroger, au moins six (6) mois avant l'expiration de la pé-
riode correspondante. 

L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Accord par notification adressée à l'autre 
Partie par la voie diplomatique. Ladite dénonciation prend effet six (6) mois après la date de cette 
notification. 

La dénonciation du présent Accord n'affecte en rien la conduite et l'achèvement des activités 
de coopération en cours. 

FAIT à Buenos Aires, le 6 août 2009, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA  

Ministre des affaires étrangères, du commerce international et du culte 

Pour la République du Chili : 
MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI  

Ministre des affaires étrangères 
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[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON ANTARCTIC COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE CZECH 
REPUBLIC 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Czech Republic (here-
inafter referred to as “the Parties”), 

Confirming their intention to strengthen the ties of mutual cooperation and friendship that 
exist between them, 

Considering articles II and III of the Antarctic Treaty and article 6 of the Protocol on 
Environmental Protection, and the recommendations (measures, decisions and resolutions) of the 
Antarctic Treaty Consultative Meetings, 

Stressing the great importance of international cooperation in undertaking scientific activities 
in the Antarctic region, 

Recognizing the growing importance of Antarctica for scientific research, particularly in the 
global environmental field, and 

Mindful of the need to maximize the impact of such scientific activities on the Antarctic envi-
ronment and dependent and associated ecosystems, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall do their utmost to implement joint activities aimed at making full use of the 
opportunities for cooperation provided for in the Antarctic Treaty and the Protocol on Environ-
mental Protection, particularly in the scientific, technological, logistical and environmental fields, 
in order to improve their knowledge of the Antarctic continent and the area south of latitude 
60° South. 

Article II 

1. In the framework of the Antarctic Treaty, the Parties shall cooperate, in particular, by the 
following means: 

(a) Participation by scientists and technical experts from one country in Antarctic expeditions 
carried out using logistical resources from the national programme of the other country; 

(b) Exchange of scientific and technical personnel, as well as scholarships, courses and tech-
nology and, in particular, of scientists and technical experts from each country between Argentine 
and Czech scientific stations; 

(c) Scientific meetings and joint research on previously agreed-upon topics and projects; 
(d) Joint use of scientific research facilities and laboratories in Antarctica and elsewhere for 

the implementation of programmes relating to disciplines relevant to Antarctica; 
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(e) Exchange of information on scientific research projects and bibliographic material, and 
production of joint publications; 

(f) Joint use of logistical resources with a view to rationalizing costs and minimizing the im-
pact on the environment and dependent and associated ecosystems. 

2. Unless otherwise agreed in specific cases, the costs of implementing the aforementioned 
activities shall be borne by the Party that incurred them. The costs incurred by the respective 
institutions involved in the activities arising from cooperation under this Agreement shall be paid 
in accordance with the legal provisions of the Parties. 

Article III 

The institutions responsible for coordinating cooperation under this Agreement are: 
- For the Argentine Party: the National Antarctic Directorate of the Ministry of Foreign 

Affairs, International Trade and Worship; 
- For the Czech Party: the Ministry of Education, Youth and Sports. 

Article IV 

Any differences arising in relation to the interpretation or application of this Agreement which 
cannot be resolved by the institutions referred to in the preceding article shall be resolved through 
negotiations between the Parties. 

Article V 

This Agreement shall enter into force on the date of the last of the notes by which the Parties 
notify each other, through the diplomatic channel, that their respective national requirements for 
this purpose have been fulfilled. 

Article VI 

This Agreement shall remain in force indefinitely. Nonetheless, either Party may terminate it 
by giving a minimum of six (6) months’ written notice to the other, through the diplomatic channel, 
of its intention to do so. The termination of this Agreement shall not affect activities being imple-
mented hereunder that were initiated while the Agreement was still in force. 

 
DONE at Buenos Aires on 2 March 2010, in two original copies in the Spanish and Czech 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

For the Government of the Czech Republic: 
ŠTĚPÁN ZAJAC 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS L’ANTARCTIQUE  

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République tchèque 
(ci-après dénommés les « Parties »), 

Confirmant leur intention de renforcer les liens de coopération et d’amitié entre les Parties, 
Tenant compte des articles II et III du Traité sur l’Antarctique et de l’article 6 du Protocole re-

latif à la protection de l’environnement ainsi que des recommandations (mesures, décisions et réso-
lutions) des réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique, 

Soulignant l’importance que revêt la coopération internationale en matière d’activités scienti-
fiques dans la région de l’Antarctique, 

Reconnaissant l’importance croissante de l’Antarctique pour la recherche scientifique, 
notamment pour l’environnement mondial, et 

Conscients de la nécessité d’optimiser l’incidence de ces activités scientifiques sur 
l’environnement antarctique et sur ses écosystèmes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le cadre de l’exécution d’activités conjointes, les Parties mettront tout en œuvre pour 
tirer parti des possibilités de coopération prévues dans le Traité sur l’Antarctique et le Protocole 
relatif à la protection de l’environnement, en particulier dans les domaines scientifique, 
technologique, logistique et environnemental, afin de mieux connaître le continent antarctique et la 
zone située au sud de la latitude 60° S. 

Article II 

1. Dans le cadre du Traité sur l’Antarctique, la coopération entre les Parties porte, entre 
autres, sur les aspects suivants : 

a) La participation de scientifiques et de techniciens d’un pays dans les campagnes antarc-
tiques entreprises avec les moyens logistiques du programme national de l’autre pays; 

b) L’échange de personnel scientifique et technique, de bourses, cours, technologie et, en 
particulier, de scientifiques et techniciens de l’un des pays dans les stations scientifiques de l’autre; 

c) La tenue de réunions scientifiques et la réalisation d’enquêtes conjointes sur des thèmes et 
projets convenus au préalable; 

d) L’utilisation conjointe d’installations et de laboratoires de recherche scientifique en 
Antarctique et ailleurs afin de mettre en place des programmes dans les disciplines intéressant 
particulièrement l’Antarctique; 
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e) L’échange d’informations sur des projets de recherche scientifique et de bibliographie, et 
la publication d’ouvrages conjoints; 

f) L’utilisation conjointe de moyens logistiques pour rationaliser les coûts et réduire au 
minimum l’impact sur l’environnement et les écosystèmes dépendants ou associés. 

2. Les frais correspondant à la mise en œuvre des activités susmentionnées sont pris en 
charge par la Partie responsable, sauf s’il en est convenu autrement pour un cas particulier. Le 
paiement des frais qui incombent aux institutions participant aux activités menées au titre de la 
coopération visée par le présent Accord se fait conformément aux dispositions légales des Parties. 

Article III 

Les organismes chargés de coordonner la coopération conformément au présent Accord sont : 
– Pour l’Argentine : la Direction nationale de l’Antarctique, Ministère des affaires étran-

gères, du commerce international et du culte; 
– Pour la République tchèque : le Ministère de l’éducation, de la jeunesse et de la culture 

physique. 

Article IV 

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord qui n’a pas pu être 
résolu par les organismes mentionnés dans l’article précédent est réglé par voie de négociation 
entre les Parties. 

Article V 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite adressée par la 
voie diplomatique par laquelle les Parties indiquent que les formalités internes pour son entrée en 
vigueur ont été accomplies. 

Article VI 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. Cependant, l’une quelconque des 
Parties pourra le dénoncer moyennant un préavis écrit de six (6) mois adressé à l’autre Partie par la 
voie diplomatique. Cette dénonciation n’aura aucune incidence sur les activités prévues dans le 
cadre du présent Accord, commencées et en cours pendant sa période de validité. 

FAIT à Buenos Aires, le 2 mars 2010, en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 
tchèque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
ŠTĚPÁN ZAJAC 
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No. 48891 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

European Union 

Mutually Agreed Solution between the Argentine Republic and the European Union to the 
dispute "European Communities - Measures affecting the approval and marketing of 
biotech products"(WT/DS293). Buenos Aires, 18 March 2010 

Entry into force:  18 March 2010 by signature  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Union européenne 

Solution convenue d'un commun accord entre la République argentine et l'Union 
européenne dans l'affaire "Communautés européennes - Mesures affectant 
l'approbation et la commercialisation des produits biotechnologiques" (WT/DS293). 
Buenos Aires, 18 mars 2010 

Entrée en vigueur :  18 mars 2010 par signature  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Traduction de l'Organisation mondiale du commerce. 
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No. 48892 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Italy 

Agreement on film co-productions between the Government of the Argentine Republic and 
the Government of the Italian Republic (with annex). Rome, 16 October 2006 

Entry into force:  14 March 2011 by notification, in accordance with article 19  
Authentic texts:  English, Italian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Italie 

Accord sur les coproductions cinématographiques entre le Gouvernement de la République 
argentine et le Gouvernement de la République italienne (avec annexe). Rome, 
16 octobre 2006 

Entrée en vigueur :  14 mars 2011 par notification, conformément à l'article 19  
Textes authentiques :  anglais, italien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES COPRODUCTIONS CINÉMATOGRAPHIQUES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République italienne, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Reconnaissant le développement continu de leurs relations bilatérales en matière culturelle et 
conscients par ailleurs des accords existant entre les Parties, 

Considérant que les industries cinématographiques de leurs pays respectifs pourraient bénéfi-
cier de coproductions qui, par leur qualité technique et artistique ainsi que leur valeur en tant que 
spectacle, renforceraient la réputation et contribueraient à l’expansion économique des secteurs de 
la production et de la distribution de l’Italie et de l’Argentine dans le domaine du cinéma, de la té-
lévision, de la vidéo et des nouveaux médias, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
- Le terme « coproduction cinématographique » s’entend d’un projet de production d’une 

œuvre cinématographique, notamment d’un film d’animation ou d’un documentaire, 
quelle qu’en soit la longueur, réalisée par un coproducteur italien et un coproducteur ar-
gentin, sous quelque format que ce soit, et destiné à être projeté dans les salles de cinéma 
puis diffusé à la télévision, sur des cassettes vidéo, des disques vidéo, des CD-ROM, ou 
de quelque autre manière que ce soit. Les nouvelles formes de production et de distribu-
tion cinématographiques sont incluses dans le présent Accord;  

- L’expression « coproducteur italien » s’entend d’une ou de plusieurs sociétés de produc-
tion cinématographique établies conformément à la législation italienne applicable;  

- L’expression « coproducteur argentin » s’entend d’une ou de plusieurs sociétés de pro-
duction cinématographique établies conformément à la législation argentine applicable; 

- L’expression « autorités compétentes », chargées de l’application de l’Accord, s’entend : 
- En ce qui concerne la République italienne, du Ministère des biens et des activités 

culturels, Direction générale du cinéma; 
- En ce qui concerne la République argentine, de l’Institut national du cinéma et des 

arts audiovisuels (INCAA). 
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Article 2. Œuvre cinématographique nationale 

1) Chaque œuvre cinématographique coproduite conformément au présent Accord est 
considérée comme une œuvre cinématographique nationale par les deux Parties. Elle bénéficie 
donc des avantages découlant des dispositions en vigueur ou de celles pouvant être édictées par 
chaque Partie pour ses films nationaux. Seul le coproducteur italien a droit aux avantages accordés 
aux films nationaux en Italie et seul le coproducteur argentin a droit aux avantages accordés aux 
films nationaux en Argentine. 

2) La coproduction d’œuvres cinématographiques par les Parties doit être approuvée par 
leurs autorités compétentes respectives après consultation mutuelle. 

 

Article 3. Coproduction 

1) Pour pouvoir bénéficier des avantages de la coproduction, les coproducteurs doivent justi-
fier de leur bonne organisation technique, d’un statut professionnel reconnu et des qualifications 
requises pour mener à bonne fin la production. 

2) Il n’est pas accordé d’autorisation de coproduction lorsque les producteurs relèvent d’une 
gestion ou d’un contrôle communs autres que ceux inhérents à la coproduction en question. 

Article 4. Tournage 

1) Les œuvres cinématographiques coproduites sont tournées, montées, doublées ou sous-
titrées, jusqu’à la réalisation de la première épreuve, dans les pays des coproducteurs concernés, 
conformément à l’article 7 ci-dessous. Si le scénario ou le sujet du film l’exigent, le tournage exté-
rieur ou intérieur en des lieux authentiques d’un autre pays peut être autorisé. 

2) Les auteurs, scénaristes, réalisateurs, acteurs et autres professionnels des coproductions, 
ainsi que les techniciens participant à la production, doivent être ressortissants de la République 
italienne ou de la République argentine, ressortissants d’États membres de l’Union européenne ou 
résidents à long terme de la République italienne ou de la République argentine conformément au 
droit communautaire et à la législation interne en vigueur dans les deux pays. 

3) Si la production de l’œuvre cinématographique l’exige, la participation de professionnels 
ne répondant pas aux conditions visées au paragraphe 2 peut être autorisée, mais uniquement à titre 
exceptionnel et sous réserve d’un accord entre les autorités compétentes des deux Parties. 

4) Des professionnels étrangers résidant en République italienne ou en République argentine 
et/ou y travaillant ordinairement peuvent à titre exceptionnel participer à la coproduction en tant 
que résidents à long terme de l’un ou l’autre de ces pays. 

Article 5. Apports des producteurs 

1) L’apport respectif des producteurs des deux pays peut aller de 10 % à 90 % par œuvre ci-
nématographique. Il doit en principe comporter un apport technique et créatif effectif à la mesure 
de l’investissement financier. 
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2) Les coproducteurs financiers sont autorisés au même pourcentage que celui visé au para-
graphe 1. 

3) Si la coproduction italienne ou argentine est assurée par plusieurs sociétés de production, 
l’apport financier de chacune doit constituer au moins 5 % du budget total de l’œuvre cinémato-
graphique. 

Article 6. Productions multilatérales 

1) Les Parties envisagent favorablement la coproduction d’œuvres cinématographiques aux 
normes internationales par l’Italie, l’Argentine et un ou plusieurs pays auxquels l’Italie ou 
l’Argentine sont liées par un accord officiel de coproduction. 

2) Les conditions d’acceptation de la coproduction de ces œuvres sont dans chaque cas ap-
prouvées conjointement par les deux Parties sous réserve de leurs législations internes respectives. 
Aucun apport minoritaire à une telle œuvre ne peut être inférieur à 10 % du budget. 

3) Si la coproduction italienne, argentine ou d’un ou plusieurs pays tiers est assurée par plu-
sieurs sociétés de production, l’apport financier de chacune doit constituer au moins 5 % du budget 
total de l’œuvre cinématographique.  

Article 7. Négatifs et langues 

1) Il est établi pour chaque œuvre cinématographique coproduite un négatif original et un in-
terpositif. 

2) Chaque coproducteur est propriétaire au prorata du négatif original qui est déposé, sous 
un nom commun, dans un laboratoire de l’un des deux pays, choisi d’un commun accord par les 
deux coproducteurs. Le développement du négatif se fait dans les laboratoires de l’un des deux 
pays. 

3) Deux versions de chaque œuvre cinématographique coproduite sont réalisées, l’une en 
italien et l’autre en espagnol. La version italienne est produite en Italie et la version espagnole en 
Argentine. 

Article 8. Entrée temporaire 

Les Parties facilitent l’entrée temporaire et la réexportation du matériel cinématographique 
nécessaire à la production des œuvres cinématographiques visées par le présent Accord, sous ré-
serve de la législation en vigueur dans les deux pays. Conformément à sa législation interne et, 
dans le cas de l’Italie, au droit communautaire en vigueur, chaque Partie autorise le personnel créa-
tif et technique de l’autre Partie à entrer et résider sur son territoire, sans aucune restriction, afin de 
participer à la production de ces œuvres. 
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Article 9. Versement de l’apport 

1) Le coproducteur minoritaire verse le solde de son apport au coproducteur majoritaire 
dans les cent vingt (120) jours suivant la livraison de tout le matériel requis pour la production de 
la version de l’œuvre cinématographique dans la langue du pays minoritaire. 

2) Le non-respect de cette disposition entraîne la perte du bénéfice de la coproduction. 

Article 10. Répartition des marchés 

1) Les dispositions contractuelles sur la répartition des marchés et des recettes entre les co-
producteurs sont approuvées par les autorités compétentes des Parties. 

2) À l’exception des marchés italien et argentin, cette répartition se fait au prorata des ap-
ports respectifs des coproducteurs à la réalisation de chaque film. 

3) Les autorités compétentes peuvent autoriser des exceptions aux dispositions du para-
graphe 2 ci-dessus. 

4) Si un contrat de coproduction prévoit la mise en commun des marchés, les recettes de 
chaque marché national ne sont versées au fonds commun qu’après remboursement des investis-
sements nationaux. 

5) Les primes et avantages financiers visés à l’article 2 du présent Accord ne sont pas mis en 
commun. 

6) Les transferts de fonds découlant de l’application du présent Accord sont effectués 
conformément à la législation applicable en la matière dans les deux pays. 

Article 11. Contrats entre coproducteurs 

Les contrats entre coproducteurs établissent clairement la répartition des responsabilités finan-
cières liées aux coûts de mise en œuvre, d’élaboration, de production et de postproduction jusqu’à 
la copie zéro. 

Article 12. Approbation des coproductions 

L’approbation d’une proposition de coproduction d’une œuvre cinématographique par les 
autorités compétentes des deux Parties ne les oblige en aucun cas à autoriser la diffusion de 
l’œuvre ainsi produite. 

Article 13. Exportation de l’œuvre cinématographique 

Si une œuvre cinématographique coproduite est exportée vers un pays appliquant des restric-
tions à l’importation, elle est en principe imputée au contingent de la Partie ayant les meilleures 
possibilités de diffusion. 
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Article 14. Identification des œuvres cinématographiques coproduites 

1) Toutes les œuvres cinématographiques coproduites sont présentées comme coproductions 
italo-argentines ou argentino-italiennes. 

2) Cette mention apparaît au générique de manière distincte, dans toute la publicité commer-
ciale et chaque fois que l’œuvre coproduite est projetée lors d’événements artistiques ou culturels 
ou de festivals internationaux. 

Article 15. Participation aux festivals internationaux 

1) Les œuvres cinématographiques coproduites sont en principe présentées aux festivals in-
ternationaux par la Partie dont relève le coproducteur majoritaire. 

2) Les films produits à apports égaux sont présentés par la Partie dont le réalisateur est res-
sortissant. 

Article 16. Règles de procédure et demande d’approbation 

1) Les autorités compétentes des deux Parties fixent conjointement les règles de procédure 
s’appliquant aux coproductions, compte tenu de la législation régissant l’industrie cinématogra-
phique en République italienne et en République argentine. 

2) Les demandes d’admission au bénéfice de la coproduction doivent en règle générale être 
déposées au plus tard trente (30) jours avant le début du tournage ou de la réalisation de 
l’animation, conformément aux règles de procédures jointes au présent Accord. Dans tous les cas, 
la demande d’admission au bénéfice de la coproduction doit être déposée au plus tard la veille du 
début du tournage, faute de quoi l’œuvre n’est pas considérée comme coproduction au sens du pré-
sent Accord. 

3) En principe, les autorités compétentes des Parties s’informent mutuellement des décisions 
qu’elles prennent concernant les demandes de coproduction, dès que possible mais pas nécessai-
rement dans le délai de trente jours susmentionné. Le pays du coproducteur minoritaire attend la 
communication du pays du coproducteur majoritaire. 

Article 17. Commission mixte 

1) Pendant la durée du présent Accord, une commission mixte composée de représentants 
des deux Parties et d’experts, notamment de réalisateurs et producteurs des deux pays, se réunira 
tous les deux ans dans l’un et l’autre pays en alternance. Elle peut toutefois se réunir en session ex-
traordinaire à la demande de l’une des autorités compétentes ou des deux, notamment en cas de 
modification importante de la législation interne régissant l’industrie cinématographique, télévi-
suelle ou vidéographique, ou si l’application du présent Accord donne lieu à de graves difficultés. 

2) La Commission mixte détermine si l’équilibre a été réalisé sur l’ensemble des coproduc-
tions, en examinant leur nombre, les pourcentages de participation, le montant total des investis-
sements et les apports artistiques et techniques. Si ce n’est pas le cas, elle décide des mesures 
qu’elle estime nécessaires pour atteindre l’équilibre. 
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3) La Commission mixte soumet à l’approbation des autorités compétentes des deux Parties 
les modifications à apporter au présent Accord afin de régler les difficultés découlant de son appli-
cation et de l’améliorer, dans le meilleur intérêt des Parties. 

Article 18. Restrictions à l’importation 

Aucune restriction ne frappera l’importation, la distribution ni la projection de l’œuvre ciné-
matographique et des productions vidéo italiennes en République argentine ni de l’œuvre cinéma-
tographique et des productions vidéo argentines en République italienne à l’exception de celles vi-
sées dans la législation en vigueur de chacun des deux pays et, dans le cas de la République ita-
lienne, des obligations découlant des normes de l’Union européenne. 

Article 19. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la deuxième des notifications 
par lesquelles chacune des Parties avise l’autre de l’accomplissement de toutes les formalités in-
ternes nécessaires à cette fin, et le reste durant une période de cinq ans. 

2) Il peut être reconduit pour la même période par accord tacite des Parties en l’absence de 
dénonciation écrite donnée par l’une d’elles six mois au moins avant la date d’expiration. 

3) Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours de réalisation au 
moment où une Partie signifie sa dénonciation de l’Accord continuent de bénéficier pleinement des 
dispositions de celui-ci jusqu’à ce qu’elles soient menées à bon terme. Après l’expiration ou la dé-
nonciation de l’Accord, ces dispositions continuent de s’appliquer à la répartition des recettes is-
sues des coproductions réalisées. 

4) Le présent Accord annule et remplace le précédent Accord sur la coproduction cinémato-
graphique entre le Gouvernement de la République italienne et le Gouvernement de la République 
argentine, signé le 9 décembre 1987 et entré en vigueur le 19 juillet 1990. 

Article 20. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié conformément à l’article 17 ci-dessus par consentement 
mutuel des Parties, sur échange de notes par voie diplomatique. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est 
réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre elles. 
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FAIT à Rome le 16 octobre 2006, en deux exemplaires originaux, dans les langues espagnole, 
italienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
Le Secrétaire à la Culture de la Présidence de la Nation, 

JOSÉ NUN 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
Le Ministre des biens et activités culturels, 

FRANCESCO RUTELLI 
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ANNEXE 

RÈGLES DE PROCÉDURE 

Les demandes d’approbation d’une œuvre cinématographique au bénéfice de la coproduction 
doivent être adressées aux autorités compétentes, simultanément en principe, trente (30) jours au 
moins avant le début du tournage. 

Les demandes d’approbation doivent être accompagnées des documents suivants, en langue 
italienne pour la République italienne et en langue espagnole pour la République argentine : 

I. Le scénario; 
II. Un document attestant que les droits d’auteur ont été légalement acquis en vue de 

l’adaptation cinématographique ou, à défaut, qu’une option a été prise en bonne et due forme ; 
III. Le contrat de coproduction établi, sous réserve de l’approbation des administrations com-

pétentes des deux pays. 
Le contrat de coproduction doit comporter les indications suivantes : 
1. Le titre de l’œuvre cinématographique, même s’il est provisoire; 
2. Le nom de l’auteur du scénario, ou de l’adaptation si le scénario est tiré d’une œuvre litté-

raire; 
3. Le nom du réalisateur (il peut être ajouté une clause de sécurité prévoyant son remplace-

ment, le cas échéant); 
4. Le montant du budget de l’œuvre cinématographique; 
5. Le montant des apports financiers des coproducteurs; 
6. La répartition des recettes et des marchés; 
7. L’engagement des coproducteurs de prendre en charge tout dépassement des coûts prévus 

au budget ou de se répartir les gains de toutes économies sur le coût de la production proportion-
nellement à leurs participations respectives. La participation du producteur minoritaire aux dépas-
sements de coûts peut être limitée à 30 % du budget de l’œuvre cinématographique; 

8. Une clause prévoyant que l’admission de l’œuvre cinématographique au bénéfice de 
l’Accord n’oblige pas les autorités compétentes à autoriser la projection publique de l’œuvre et 
donc également une clause énonçant les conditions d’un règlement financier entre les coproduc-
teurs : 

a) Si les autorités compétentes de l’un ou l’autre pays rejettent la demande après avoir exa-
miné le dossier complet; 

b) Si les autorités compétentes n’autorisent pas la projection de l’œuvre dans l’un ou l’autre 
des deux pays ou dans des pays tiers; 

c) Si les apports financiers n’ont pas été versés conformément aux dispositions de 
l’article 10 du présent Accord; 
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9. Une clause visant à établir les mesures à prendre si l’un des coproducteurs ne remplit pas 
entièrement ses engagements; 

10. Une clause imposant au coproducteur majoritaire de souscrire une police d’assurance 
couvrant l’ensemble des risques liés à la production; 

11. La date approximative du début du tournage; 
IV. Le plan de financement de l’œuvre cinématographique; 
V. La liste des composantes techniques et artistiques et, s’agissant du personnel, l’indication 

de leur nationalité et des rôles que joueront les acteurs; 
VI. Le calendrier de production. 
Les autorités compétentes des deux pays peuvent réclamer tous autres documents et complé-

ments d’information jugés nécessaires. 
En principe, le scénario définitif (notamment les dialogues) doit être soumis aux autorités 

compétentes avant le début du tournage. 
Des modifications peuvent être apportées au contrat original, notamment le remplacement 

d’un coproducteur, mais elles doivent être soumises à l’approbation des autorités compétentes des 
deux pays avant que l’œuvre cinématographique ne soit terminée. 

Le remplacement d’un coproducteur n’est autorisé qu’à titre exceptionnel et pour des raisons 
jugées valables par les autorités compétentes. 

Les autorités compétentes se tiennent mutuellement informées de leurs décisions respectives et 
fournissent un exemplaire du dossier pertinent.

 120 



Volume 2777, I-48893 

No. 48893 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Romania 

Framework Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of Romania 
concerning the implementation of the Swiss-Romanian cooperation programme to re-
duce economic and social disparities within the enlarged European Union (with annex-
es). Bern, 7 September 2010 

Entry into force:  10 November 2010 by notification, in accordance with article 11  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 1 August 2011 
Only the authentic English text of the Agreement with Annexes 1- 5 and the French translation of the Agreement are pub-

lished herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the partial publication practice of the Secretariat. 

 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Roumanie 

Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de Roumanie concernant la 
mise en œuvre du programme de coopération helvético-roumain visant à réduire les dis-
parités économiques et sociales au sein de l'Union européenne élargie (avec annexes). 
Berne, 7 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  10 novembre 2010 par notification, conformément à l'article 11  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 1er août 2011 
Seuls sont publiés ici le texte authentique anglais de l’Accord et de ses annexes 1 à 5 ainsi que la traduction en français 

de l’Accord, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre 
en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en ma-
tière de publication partielle. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by Switzerland – Traduction de la Suisse. 
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No. 48894 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Bulgaria 

Framework Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the 
Republic of Bulgaria concerning the implementation of the Swiss-Bulgarian cooperation 
programme to reduce economic and social disparities within the enlarged European 
Union (with annexes). Bern, 7 September 2010 

Entry into force:  25 October 2010 by notification, in accordance with article 11  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 1 August 2011 
Only the authentic English text of the Agreement with Annexes 1- 5 and the French translation of the Agreement are pub-

lished herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the partial publication practice of the Secretariat. 

 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord-cadre entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie concernant la mise en œuvre du programme de coopération helvético-bulgare 
visant à réduire les disparités économiques et sociales au sein de l'Union européenne 
élargie (avec annexes). Berne, 7 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  25 octobre 2010 par notification, conformément à l'article 11  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 1er août 2011 
Seuls sont publiés ici le texte authentique anglais de l’Accord et de ses annexes 1 à 5 ainsi que la traduction en français 

de l’Accord, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre 
en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en ma-
tière de publication partielle. 

 209 



Volume 2777, I-48894 

 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 210 



Volume 2777, I-48894 

 

 211 



Volume 2777, I-48894 

 

 212 



Volume 2777, I-48894 

 

 213 



Volume 2777, I-48894 

 

 214 



Volume 2777, I-48894 

 

 215 



Volume 2777, I-48894 

 

 216 



Volume 2777, I-48894 

 

 217 



Volume 2777, I-48894 

 

 218 



Volume 2777, I-48894 

 

 219 



Volume 2777, I-48894 

 

 220 



Volume 2777, I-48894 

 

 221 



Volume 2777, I-48894 

 

 222 



Volume 2777, I-48894 

 

 223 



Volume 2777, I-48894 

 

 224 



Volume 2777, I-48894 

 

 225 



Volume 2777, I-48894 

 

 226 



Volume 2777, I-48894 

 

 227 



Volume 2777, I-48894 

 

 228 



Volume 2777, I-48894 

 

 229 



Volume 2777, I-48894 

 

 230 



Volume 2777, I-48894 

 

 231 



Volume 2777, I-48894 

 

 232 



Volume 2777, I-48894 

 

 233 



Volume 2777, I-48894 

 

 234 



Volume 2777, I-48894 

 

 235 



Volume 2777, I-48894 

 

 236 



Volume 2777, I-48894 

 

 237 



Volume 2777, I-48894 

 

 238 



Volume 2777, I-48894 

 

 239 



Volume 2777, I-48894 

 

 240 



Volume 2777, I-48894 

 

 241 



Volume 2777, I-48894 

 

 242 



Volume 2777, I-48894 

 

 243 



Volume 2777, I-48894 

 

 244 



Volume 2777, I-48894 

 

 245 



Volume 2777, I-48894 

 

 246 



Volume 2777, I-48894 

 

 247 



Volume 2777, I-48894 

 

 248 



Volume 2777, I-48894 

 

 249 



Volume 2777, I-48894 

 

 250 



Volume 2777, I-48894 

 

 251 



Volume 2777, I-48894 

 

 252 



Volume 2777, I-48894 

 

 253 



Volume 2777, I-48894 

 

 254 



Volume 2777, I-48894 

 

 255 



Volume 2777, I-48894 

 

 256 



Volume 2777, I-48894 

 

 257 



Volume 2777, I-48894 

 

 258 



Volume 2777, I-48894 

 

 259 



Volume 2777, I-48894 

 

 260 



Volume 2777, I-48894 

 

 261 



Volume 2777, I-48894 

 

 262 



Volume 2777, I-48894 

 

 263 



Volume 2777, I-48894 

 

 264 



Volume 2777, I-48894 

 

 265 



Volume 2777, I-48894 

 

 266 



Volume 2777, I-48894 

 

 267 



Volume 2777, I-48894 

 

 268 



Volume 2777, I-48894 

 

 269 



Volume 2777, I-48894 

 

 270 



Volume 2777, I-48894 

 

 271 



Volume 2777, I-48894 

 

 272 



Volume 2777, I-48894 

 

 273 



Volume 2777, I-48894 

 

 274 



Volume 2777, I-48894 

 

 275 



Volume 2777, I-48894 

 

 276 



Volume 2777, I-48894 

 

 277 



Volume 2777, I-48894 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

1 Translation by Switzerland – Traduction de la Suisse. 
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No. 48895 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Agreement concerning local cross-border transit between the Argentine Republic and the 
Republic of Chile (with annexes). Buenos Aires, 6 August 2009 

Entry into force:  24 June 2010 by notification, in accordance with article 8  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 16 August 2011 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Accord sur la libre circulation des personnes aux frontières entre la République argentine et 
la République du Chili (avec annexes). Buenos Aires, 6 août 2009 

Entrée en vigueur :  24 juin 2010 par notification, conformément à l'article 8  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 16 août 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT CONCERNING LOCAL CROSS-BORDER TRANSIT BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF CHILE 

Considering: 
That the importance of the physical integration process as an essential instrument for the crea-

tion of a broader economic space is recognized in article 32 of the Economic Complementarity 
Agreement (ECA No. 35 MERCOSUR-Chile),  

That the Republic of Argentina and the Republic of Chile reaffirm their desire to make pro-
gress with expeditious control mechanisms for persons living in border areas,  

That to that end they have decided to adopt an effective mechanism to facilitate local cross-
border transit for such persons,  

That MERCOSUR Decision CMC No 19/99, which established the basis for implementation 
of the Local Cross-Border Transit scheme, and Decision CMC 15/00, approving regulations for the 
scheme, establish a background for this Agreement,  

The Parties therefore agree: 

Article 1. Beneficiaries 

The following persons shall be beneficiaries of this Agreement:  
- Nationals, by birth or naturalization, of either of the States Parties; 
- Permanent residents holding any of the travel documents mentioned in article 3; 
- Temporary residents holding any of the travel documents mentioned in article 3, provided 

that in view of their nationality a consular visa is not required in the State of entry. 
- Persons referred to in the previous paragraph must give proof of residence in one of the 

border localities listed in Annex I, which forms an integral part of this Agreement. 
Items may be added to the list by communication through the diplomatic channel.  

Article 2. Local border-crossing card 

The local border-crossing card (TVF – Tránsito Vecinal Fronterizo) shall enable the holder to 
cross the border to reach the adjoining locality in the neighbouring country, under an expeditious 
procedure differing from that for other categories of migrants, and to remain in the territory of the 
neighbouring country for not more than seven (7) days, counting from the date of last entry.  

Procurement of a TVF card is optional. It shall not replace valid identity documents, which 
may where necessary be requested by the border control authorities.  

TVF cards shall be issued by the migration authorities of the State Party in which a beneficiary 
is resident and shall be valid for three (3) years. The validity of cards issued to temporary residents 
shall expire seven (7) days before the end of the resident’s stay.  
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The design and format of cards are shown in Annex II. A card must contain, as a minimum, 
the following information:  

Name (given name(s) and surname(s)); 
Nationality; 
Type and number of identity document, in accordance with the provisions of article 3; 
Date of birth. 
To renew the card, the beneficiary must apply in person, thirty (30) calendar days before the 

date of expiry of the card, and present the documents required under article 3 of this Agreement.  
Where a new card is applied for on account of loss, theft or damage, the documents mentioned 

in article 3 of this Agreement, together with the corresponding police report, must be produced.  
A card reported as invalid shall be withdrawn by the authority issuing it. 

Article 3. Documents required 

To obtain a TVF card the applicant must present:  
 - An application form for the issue of a TVF card; 
 - A certificate of residence in accordance with the current regulations in the place of 

residence; 
 - A valid identity document. 
For the Argentine Republic: 
 - A valid passport; 
 - A national identity document; 
 - An identity card issued by the Federal Police; 
 - An enrolment booklet or civic booklet. 
For the Republic of Chile: 
 - A valid passport or identity card; 
 - A valid certification of residence; 
 - A proof of payment for card (where appropriate). 

Article 4. Minors 

To obtain a card a minor must produce the required documents listed above and also the 
“Application for a local border-crossing card for a minor” form, which is included in this 
Agreement as Annex III, signed by the father and/or mother or the minor’s legal representative in 
accordance with the relevant national regulations; if the minor’s father or mother is deceased 
(status to be certified by a photocopy of the death certificate), the signature of the surviving parent 
shall suffice. In the case of a minor born out of wedlock, authorization by the person who 
recognized parentage shall suffice.  

Proof of the relationship shall be adduced by presentation of the birth certificate of the minor 
bearing the names of the parents or the family record book issued by the competent authority, 
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which shows the relationship invoked. For record purposes photocopies of all documents produced 
must be presented.  

Where the application is signed by the legal representative, the latter must present the original 
of the legal instrument establishing his/her status and present a photocopy thereof.  

The applicant’s status as a minor shall be attested in accordance with the legislation in force in 
the State Party in which the minor is normally resident.  

For purposes of border crossing, a minor holding a TVF card must present, together with the 
card, written permission, either express or tacit, to travel, issued by his/her parents, or a subsidiary 
permit issued by a court, in accordance and conformity with the regulations in force in each State 
Party.  

Article 5. Movement of motor vehicles for private use 

Holders of local border-crossing cards may also request the competent authorities for identifi-
cation of their motor vehicles for private use by means of stickers showing that the vehicle is the 
property of a card holder. For the issue of this special identification, the validity of which should 
be the same as that of the sticker, the vehicle must be covered by an insurance policy in conformity 
with the legislation of each Party.  

Motor vehicles bearing identification under the terms of the previous paragraph may move 
freely within the adjoining border locality of the other Party. Such permission shall not confer on 
the vehicle the right to remain indefinitely in the territory of that Party in contravention of customs 
legislation.  

The vehicles in question shall be subject to the customs laws of each country enacted for the 
purpose. As regards movement the traffic laws and regulations in the country within which the ve-
hicles are travelling shall be applicable; as regards the characteristics of the vehicle, the regulations 
of the country of registration shall be applicable. The authorities concerned shall exchange infor-
mation on the characteristics in question.  

Article 6. Progressive implementation 

Implementation of the local cross-border transit scheme shall be progressive. Once this 
Agreement enters into force it shall be implemented at the following international border crossing 
points: Laurita Casas Viejas and Dorotea.  

The migration authorities of the two countries shall agree, through a mutual communication 
system that shall be established through notes issued by the Parties, on the order of priority to be 
assigned to the other border crossing points between the two countries (Annex I), until all the 
crossing points within the scheme implemented by this Agreement have been included.  

The respective Ministries of Foreign Affairs shall be informed of the procedure finally estab-
lished by the migration authorities.  

Article 7. Cancellation of privileges 

Any infringement of the regulations in force in the country of entry or exit, or of the provi-
sions of this Agreement, may constitute grounds for cancellation of stay and/or the card, without 
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prejudice to possible sanctions against officials and/or beneficiaries of the scheme under migration 
or customs legislation.  

Article 8. Validity 

This Agreement shall enter into force upon the completion of the proceedings for its incorpo-
ration into the domestic law of each of the Parties. The Parties shall inform one another of the 
completion of these requirements. Either Party may denounce the Agreement in writing through the 
diplomatic channel, giving six (6) months’ notice.  

DONE at the city of Buenos Aires, on 6 August 2009, in two originals, both texts being equal-
ly authentic.  

For the Argentine Republic:  
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Minister for Foreign Affairs,  
International Trade and Worship 

For the Republic of Chile: 
MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Minister for Foreign Affairs 
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ANNEX III 

APPLICATION FORM FOR A LOCAL BORDER-CROSSING CARD FOR A MINOR 

I/we hereby apply for a local border-crossing card for my/our minor son/daughter.  
I/we understand that this application IS NOT A TRAVEL AUTHORIZATION.  

INFORMATION ON APPLICANTS 

Name (given name(s) and surname(s)) of father ............................................................  
Nationality .....................................................................................................................  
Type and No. of identity document ................................................................................  
Address: .........................................................................................................................  

Name (given name(s) and surname(s)) of mother ..........................................................  
Nationality .....................................................................................................................  
Type and No. of identity document ................................................................................  
Address: .........................................................................................................................  

Name (given name(s) and surname(s)) of legal representative1 .....................................  
Nationality .....................................................................................................................  
Type and No. of identity document ................................................................................  
Address: .........................................................................................................................  

INFORMATION ON MINOR 

Name (given name(s) and surname(s)) ..........................................................................  
Nationality .....................................................................................................................  
Type and No. of identity document ................................................................................  
Address ..........................................................................................................................  
Date of birth ...................................................................................................................  

____________________ ____________________ ____________________ 
Signature and name Signature and name Signature and name 
of father of mother of legal representative2 

1 Only in absence of parents. 
2 If appropriate. 
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MIGRATION AUTHORITY 

I certify that the above signature(s) were apposed in my presence by the person(s) whose de-
tails appear on this form and that I have seen the documents attesting to the relationships claimed, 
copies of which are attached to this form. 

DONE at …………..... on the ……....day of the month of ...........in the year …......... 

Signature and stamp of official 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES AUX FRONTIÈRES 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Considérant qu’à son article 32, l’Accord de complémentarité économique ACE n° 35 
MERCOSUR-Chili atteste de l’importance du processus d’intégration physique comme instrument 
indispensable pour la création d’un vaste espace économique, 

Considérant que la République argentine et la République du Chili confirment leur souhait de 
progresser dans la mise en place de mécanismes de contrôle souples pour les habitants des zones 
frontalières, 

Considérant qu’à cet effet, il a été décidé d’adopter un instrument efficace permettant la libre 
circulation aux frontières des habitants susmentionnés, 

Considérant la décision CMC no 19/99 du MERCOSUR, qui définit les modalités 
d’application du régime de libre circulation aux frontières, et la décision CMC 15/00, qui en ap-
prouve le règlement; deux documents servant de référence au présent Accord, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes intéressées 

Le présent Accord  s’applique aux personnes suivantes : 
- Les ressortissants, de naissance ou naturalisés, de l’un ou l’autre des États parties; 
- Les résidents permanents titulaires d’un des documents de voyage mentionnés à l’article 3; 
- Les résidents temporaires titulaires d’un des documents de voyage mentionnés à l’article 3, 

dans la mesure où leur nationalité les dispense de demander un visa consulaire pour entrer 
dans le pays; 

- Toute personne visée au paragraphe précédent doit établir son domicile dans l’une des locali-
tés frontalières figurant à l’annexe I, qui forme partie intégrante du présent Accord et pourra 
être complétée par un échange diplomatique. 

Article 2. Carte de libre circulation 

Le titulaire d’une carte de libre circulation peut traverser la frontière pour se rendre dans la lo-
calité voisine, selon une formalité simplifiée et distincte de celle à laquelle sont soumises les autres 
catégories de migrants. Il peut également rester sur le territoire voisin pour une période n’excédant 
pas sept (7) jours calendaires à compter de la dernière entrée. 

La carte de libre circulation est délivrée à la demande de l’intéressé et ne remplace pas les do-
cuments d’identité en vigueur, qui peuvent, au besoin, être demandés par les services de contrôle. 

La carte de libre circulation, émise par les services d’immigration de l’État partie dans lequel 
l’intéressé est domicilié, est valide trois (3) ans. Les cartes délivrées aux résidents temporaires ex-
pirent sept (7) jours avant l’expiration de leur carte de séjour temporaire. 
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La carte, reproduite à l’annexe II, comporte les mentions suivantes : 
Prénom(s) et nom(s); 
Nationalité; 
Type et numéro de pièce d’identité, conformément aux dispositions prévues à l’article 3; 
Date de naissance. 
Pour renouveler sa carte, l’intéressé doit se présenter trente (30) jours calendaires avant 

l’expiration de celle-ci, muni des documents mentionnés à l’article 3 du présent Accord. 
En cas de perte, de vol ou de détérioration, l’intéressé peut demander une nouvelle carte en 

présentant les documents mentionnés à l’article 3 du présent Accord ainsi que la déclaration de po-
lice correspondante. 

La carte en question est annulée par l’autorité émettrice. 

Article 3. Documents requis 

 Pour obtenir la carte de libre circulation, les documents suivants doivent être présentés : 
 - Le formulaire de demande de carte de libre circulation; 
 - Un justificatif de domicile conforme à la réglementation en vigueur dans la localité de ré-

sidence; 
 - Une pièce d’identité en cours de validité. 
 Pour la République argentine : 
 - Un passeport en cours de validité; 
 - Une pièce nationale d’identité; 
 - Une pièce d’identité délivrée par la police fédérale; 
 - Le livret militaire ou civique. 
 Pour la République du Chili :  
 - Un passeport en cours de validité ou une pièce d’identité; 
 - Un justificatif de domicile valide; 
 - La preuve de paiement de la carte, le cas échéant. 

Article 4. Mineurs 

Pour obtenir la carte, les mineurs doivent présenter – outre les documents susmentionnés – le 
formulaire de « demande de carte de libre circulation pour mineurs », figurant à l’annexe III du 
présent Accord. Celui-ci doit être signé par le père et/ou la mère, conformément à la réglementa-
tion nationale de chaque pays, ou par le représentant légal du mineur. Si le mineur est orphelin de 
père ou de mère, la signature du parent survivant est suffisante si elle s’accompagne de la présenta-
tion de l’acte de décès correspondant. S’il s’agit d’un enfant né hors mariage, l’autorisation du pa-
rent l’ayant reconnu est suffisante. 

L’extrait d’acte de naissance du mineur comportant le nom de ses parents ou le livret de fa-
mille délivré par l’autorité compétente faisant mention dudit lien établissent le lien de parenté. Une 
photocopie de tous les documents présentés est versée au dossier. 
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Tout représentant légal qui fait une demande de carte doit présenter l’original – ainsi qu’une 
photocopie – du document juridique attestant de son statut. 

Le statut de mineur du demandeur est déterminé conformément à la législation en vigueur 
dans l’État partie où il réside. 

Pour que la libre circulation aux frontières soit autorisée, tout mineur titulaire de la carte de 
libre circulation doit présenter, outre ladite carte, l’autorisation de voyage, expresse ou implicite, 
des parents ou, le cas échéant et conformément à la législation en vigueur dans chaque État partie, 
une autorisation juridique supplétive. 

Article 5. Circulation de véhicules particuliers 

En outre, tout titulaire d’une carte de libre circulation propriétaire d’une voiture particulière 
peut solliciter auprès des autorités compétentes la délivrance d’une vignette correspondante. Cette 
vignette spéciale – dont la durée de validité doit coïncider avec celle de la carte – est délivrée sur 
présentation de la police d’assurance du véhicule souscrite au titre de la législation de l’une ou 
l’autre Partie. 

Les véhicules automobiles visés au paragraphe précédent peuvent circuler librement dans une 
localité frontalière de l’une ou l’autre Partie, sans pouvoir y séjourner de manière définitive, en 
violation de la législation douanière de ladite Partie. 

Le véhicule doit respecter la réglementation douanière de chaque pays, le code de la route du 
pays où il circule et les normes techniques du pays d’immatriculation. Les autorités compétentes 
procéderont à un échange d’information concernant lesdites normes. 

Article 6. Application progressive 

Le régime de libre circulation aux frontières s’appliquera de manière progressive. Dès l’entrée 
en vigueur du présent Accord, le régime s’appliquera aux points de passage internationaux sui-
vants : Laurita Casas Viejas et Dorotea. 

Les services d’immigration de chaque État partie, au moyen d’échanges de notes, arrêteront 
d’un commun accord l’ordre de priorité des autres points de passage entre les deux pays 
(annexe I), jusqu’à couvrir tous les points de passage visés par le présent Accord. 

Les chancelleries respectives seront tenues informées de la procédure convenue par les ser-
vices d’immigration. 

Article 7. Révocation du privilège 

Toute infraction à la législation en vigueur dans le pays d’entrée ou de sortie et aux disposi-
tions du présent Accord peut constituer un motif d’annulation du séjour et/ou de la carte, sans pré-
judice des sanctions applicables aux fonctionnaires et/ou aux bénéficiaires du régime, conformé-
ment aux législations respectives en matière d’immigration ou de douane. 
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Article 8. Validité 

Le présent Accord entrera en vigueur une fois que chacune des Parties aura achevé ses forma-
lités internes à cet effet. Les Parties se tiennent mutuellement informées de l’achèvement de ces 
formalités. L’une ou l’autre des Parties pourra dénoncer le présent Accord en adressant à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique, un préavis écrit de six (6) mois.  

FAIT à Buenos Aires le 6 août 2009, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la République argentine : 
JORGE ENRIQUE TAIANA 

Ministre des relations extérieures  

Pour la République du Chili :  
MARIANO FERNÁNDEZ AMUNÁTEGUI 

Ministre des relations extérieures  
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ANNEXE III 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE LA CARTE DE LIBRE CIRCULATION 
AUX FRONTIÈRES POUR LES MINEURS 

 Par la présente, je sollicite/nous sollicitons l’octroi de la carte de libre circulation à 
mon/notre fils/fille mineur(e). 

 Je déclare/nous déclarons avoir pris connaissance que la présente NE FAIT PAS OFFICE 
D’AUTORISATION DE VOYAGE. 

 

INFORMATIONS SUR LES DEMANDEURS 
 

Prénom(s) et nom(s) du père :____________________________________________ 
Nationalité :_______________________________________________________ 
Type et numéro de la pièce d’identité :_____________________________________ 
Domicile :________________________________________________________ 
 

Prénom(s) et nom(s) de la mère :_________________________________________ 
Nationalité :__________________________________________________________ 
Type et numéro de la pièce d’identité :_____________________________________ 
Domicile :___________________________________________________________ 
 

Prénom(s) et nom(s) du représentant légal1:_________________________________ 
Nationalité :__________________________________________________________ 
Type et numéro de la pièce d’identité :_____________________________________ 
Domicile :___________________________________________________________ 
 

INFORMATIONS SUR LE MINEUR 
 

Prénom(s) et nom(s) du fils/de la fille : ____________________________________ 
Nationalité : _________________________________________________________ 
Type et numéro de la pièce d’identité : ____________________________________ 
Domicile :___________________________________________________________ 
Date de naissance :____________________________________________________ 
 

Signature et nom en 
toutes lettres du père 

Signature et nom en toutes 
lettres de la mère 

Signature et nom en toutes 
lettres du représentant légal2 

________________ ___________________ ___________________ 
 

1 Uniquement en l’absence de parents. 
2 Le cas échéant. 
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SERVICES D’IMMIGRATION 
 

 Je certifie que la/les signature(s) ci-dessus a/ont été apposée(s) en ma présence par la/les 
personne(s) dont les informations figurent sur le présent formulaire et je déclare avoir vu les do-
cuments attestant des liens invoqués, dont les photocopies sont jointes au présent formulaire. 

FAIT à ______________________ le ______________ 
 

Signature et cachet du fonctionnaire 
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